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La politique régionale touristique de la Région Occitanie/Pyrénées-Méditerranée fait de la qualité de l’accueil 

touristique dans la région, un axe fort de sa politique de développement du tourisme. Les taux élevés de labellisations 

d’hébergements en attestent : 

 

Proportion d'hôtels et de campings classés (étoiles) 

% d'hôtels classés 74,5% 

% de lits d'hôtels classés 87,1% 

% campings classés 71,7% 

% de lits de campings classés 89,0% 

Tableau 19: Taux d'hébergements touristiques classés en Occitanie - Sources : Insee, DGE 2015 

 

Près de 1100 établissements sont labélisés Qualité Tourisme (1ère région de France), 7300 meublés et 3375 chambres 

d’hôtes sont labélisés Gîtes de France (2ème région) et 5467 meublés et 1040 chambres d’hôtes sont labellisés 

Clévacances (1ère région). 

 

Plus de 60 % des emplacements ou lits de campings de la Région Occitanie sont classés en catégorie 3* et 4*, reflétant 

la politique de qualité d’accueil régionale. Cette démarche de qualité se retrouve au niveau des chiffres de la 

fréquentation en 2015 : 84% des nuitées en 2015 se sont déroulées dans les campings de catégories 3*, 4* et 5*. Les 

nuitées dans les établissements non classés ont baissé de 22% entre 2010 et 2015. 

 

 
Carte 75:Répartition du nombre d’emplacements de l'hôtellerie de plein air en Occitanie- source INSEE 2016 
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b) Tourisme et eau 
 

L’eau contribue à l’attractivité touristique régionale. Le maintien d’une ressource en quantité suffisante et de bonne 

qualité, comme la maîtrise des consommations sont des enjeux essentiels pour le développement et la pérennisation 

des activités touristiques et de loisirs régionales dont les services, tant environnementaux qu’économiques ou de 

valorisation des territoires, profitent à la région. 

 

 

(1) La navigation sur les cours d’eau et canaux 

 

La Région Occitanie est une destination majeure en matière de tourisme fluvial au niveau européen. Les activités 

touristiques directement liées à ce tourisme sont la location de bateaux pour une navigation de plusieurs jours, des 

promenades de quelques heures à la journée sur des barques, des bateaux où des péniches (canaux) gérés par des 

professionnels. Des péniches de croisières privées proposent aussi de la navigation itinérante en séjours.  

Au-delà de la navigation proprement dite des activités touristiques se développent à proximité des voies navigables : 

hébergements, restauration, pratiques de randonnée pédestre et cyclisme (voies vertes et anciens chemins de halage) 

qui peuvent se structurer en produits touristiques. 

 

Les voies navigables de la Région Occitanie sont de 2 types : soit des canaux, soit des rivières qui sont présentés dans la 

carte et le tableau ci-dessous : 

 

Carte 76: Les voies navigables de la région Occitanie et du grand sud-ouest – source VNF 

L’exceptionnelle continuité des voies navigables entre Bordeaux et le Rhône permet une traversée remarquable du sud 

de la France, ces voies d’eau franchissent d’ouest en est la totalité de la région Occitanie. La construction des différents 

canaux depuis le XVII
e
 siècle, en particulier le Canal du Midi avait pour objectif pour son créateur Pierre Paul Riquet, de 

court-circuiter la voie maritime via les côtes espagnoles et le détroit de Gibraltar, longue de 3000 km et livrée à 

l’époque aux attaques de pirates. 

 

Patrimoine mondial de l’humanité, le canal du Midi était depuis le XVIIe siècle un trait d’union de 240 kilomètres entre 

les anciennes régions Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon. Aujourd’hui en l’intégrant dans la totalité de son 

territoire, il est un atout touristique de la région Occitanie. 
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(2) Le thermalisme et le thermoludisme 

 

La région Occitanie est la 1ère destination thermale de France avec 30 établissements thermaux situés dans 29 stations. 

La majorité des stations thermales se situe dans les massifs des Pyrénées (19) ou du Massif Central (6) : 

 

 
Carte 77: Localisation et fréquentation des établissements thermaux d'Occitanie – source INSEE, Région Occitanie, 2015 

La valorisation des sources thermales, en particulier dans le massif des Pyrénées débute sous les romains, elle atteint 

son apogée au XIXème siècle. Au cours du temps, la médecine développe et étudie les propriétés de l’eau minérale 

naturelle. On recense ainsi plus de 550 sources thermales sur le versant français des Pyrénées : a priori, une richesse 

hydrothermale sans équivalent dans le monde. Souvent aux villes d’eaux ou stations thermales sont associés des 

thermes monumentaux, hôtels de qualité, des casinos et des parcs paysagers. 

Au XXème siècle, la cure thermale entre dans une phase de démocratisation. Un temps menacée de déclin, elle a su 

s’adapter et se moderniser. Au niveau de l’usage des eaux thermales, on distingue plusieurs activités : médicales et 

thérapeutique, touristiques et de loisirs : 

- Les cures thermales (médicalisées et prises en charge ou non par la sécurité sociale), 

- Le séjour de remise en forme et de bien-être (activité non médicalisée), 

- Les spas et espaces de bien-être thermaux. 

 

En parallèle ou en complément, de nombreuses stations thermales de la région Occitanie ont créé des spas et espaces 

de détente en eau thermale permettant ainsi de valoriser les abondantes ressources thermales de la région. Ces 

activités sont intégrées, soit au sein d’établissements thermaux, soit dans des structures indépendantes ou « centres 

thermoludiques ». A noter qu’au-delà des stations thermales, il existe en région Occitanie une offre d’espaces bien-être 

ou de centres aquatiques qui ne sont pas alimentés en eau thermale. 
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(3) Les activités touristiques de montagne 

 

En montagne, les activités touristiques et de loisirs sont source d’activités socioéconomiques souvent en lien étroit 

avec la ressource en eau. Au niveau national, environ 100 000 emplois seraient assurés en station de ski pendant 

l'hiver. 

 

La région Occitanie possède deux massifs de montagne, les Pyrénées et le Massif Central (55 % de l’espace régional) 

qui ont chacun une grande richesse naturelle et culturelle avec des activités touristiques estivales et hivernales 

ancrées dans les territoires. 

 

En hiver, 44 stations offrent des espaces de ski de piste et nordique :  

 
* Amplitude altitudinale du point le plus  bas et du point le plus haut au niveau de l’ensemble des stations d’un massif 

Carte 78:Localisation des stations de sports d'hiver d'Occitanie 

 

Tableau 23: Nombre de stations de sport d'hiver par massif en Occitanie 

La fréquentation mais aussi l’aménagement de ces stations sont sources d’emplois. 

 

Type d’espace : Massif des Pyrénées* Massif Central* 

Ski de piste / Remontées mécaniques 23 (1100 m  2600 m)  

Espace nordique 8 (1120 m  2000 m) 5 (1200 m  1680 m) 

Mixte 3 4 
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Les départements du Sud-ouest de la France figurent parmi ceux qui accueillent le plus de vacanciers qui pêchent sur 

leur lieu de vacances. 

 
 

Carte 79: Répartition des départements ayant accueilli des vacanciers qui ont pêché sur leur lieu de vacances – source fédération 
nationale de pêche. 

Ceci étant, dans la région on peut observer également que les pratiques évoluent et tendent vers des considérations 

liées à l’écologie et également à la pratique sportive, avec l’émergence de l’activité de pêche de carnassiers, qui ne 

consiste pas forcément en des prélèvements. 

 

Un pêcheur dépense en moyenne 681 €/an pour sa pratique habituelle et on évalue donc à 136,6 M€ les dépenses 

faites par les pêcheurs de la région Occitanie. On note en particulier que les dépenses dites catalytiques, associées aux 

déplacements, au frais de restauration,…sont considérables pour cette activité :on évalue à 110 millions d’euros ces 

dépenses, en France, au cours de séjours liés à la pêche. 

 

 
 

Figure 65: Dépenses des pêcheurs pour l'activité de pêche-loisir - source fédération nationale de pêche 
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Carte 80 : Qualité des points de baignade recensés en Occitanie - source ARS 2015 

 

(6) Le tourisme maritime 

 

Le littoral de la région Occitanie s’est développé grâce à son attractivité touristique du à ses plages, dans 20 stations 

balnéaires. Le littoral régional se développe sur près de 220 km du Grau-du-Roi à Cerbère. On y compte 40 000 ha de 

milieux naturels, et la présence du Parc naturel régional de la Narbonnaise en Méditerranée, de 8 réserves naturelles 

régionales ou nationales et du Parc naturel marin du golfe du Lion. 

 

La navigation de plaisance représente une activité touristique importante du littoral d’Occitanie avec 37 ports qui 

totalisent 27 000 anneaux, dont Port Camargue, la plus grande marina d’Europe. 
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Carte 81: Ports maritimes en Occitanie - Source : Les chiffres clés du tourisme en Occitanie  / Pyrénées – Méditerranée 

 

Cette activité de plaisance est complétée par une large offre de loisirs nautiques dont le kite surf (inventé sur le littoral 

d’Occitanie) avec 19 spots officiels. 

 

Le Label Pavillon Bleu valorise chaque année les communes et les ports de plaisance qui mènent de façon permanente 

une politique de tourisme durable, il concerne les communes, les plages et les ports de plaisance : en 2016, le Pavillon 

Bleu a été décerné à des plages de 31 communes et 21 ports de plaisance de la région Occitanie qui se place ainsi au 2
nd

 

rang du classement français. Cette référence de qualité tant environnementale que touristique, considère la question 

de la gestion de l’eau dans toute ses dimensions:  

 

Commune Plage 

• Conformité vis-à-vis de la directive européenne du 21 

mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires 

urbaines pour toutes les communes concernées  

• Caractéristiques et conformité du système 

d'assainissement collectif 

• Conformité relative à la mise en place de l'auto-

surveillance  

• Rendement du système de traitement  

• Gestion des sous-produits de l'assainissement 

conforme à la réglementation 

• Prévention et limitation de la prolifération des algues 

vertes ou cyanobactéries 

• Classement en catégorie Excellente (classement ARS) 

du site de baignade à partir des analyses des 4 

dernières années (directive 2006/7/CE) 

• 5 analyses des eaux de baignade minimum par saison 

avec un maximum d'intervalle de 30 jours    

• Affichage des résultats d'analyse d'eau sur toutes les 

plages labellisées 

• Profil de plage selon la directive 2006/7/CE sur les 

eaux de baignade 

• Pas d'influence de rejet à proximité des zones de 

baignade  

• Assainissement des sanitaires 

• Point d'eau potable 
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Carte 82: Localisation des installations de production d'hydroélectricité en 2015 - source RTE, Agence de l’eau 
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Département Surfaces 
irrigables 

Aspersion Micro irrigation Gravité 

Gers 85 669 98,79% 1,00% 0,21% 

Haute-Garonne 52 791 98,71% 0,58% 0,71% 

Ariège 15 825 98,64% 1,04% 0,33% 

Tarn 28 674 97,19% 2,20% 0,61% 

Hautes-Pyrénées 30 771 96,45% 0,30% 3,25% 

Aveyron 8 694 96,17% 2,84% 0,99% 

Tarn-et-Garonne 58 453 92,70% 7,28% 0,03% 

Lot 9 393 92,59% 7,32% 0,08% 

Aude 29 626 68,95% 20,21% 10,84% 

Lozère 871 53,86% 5,40% 40,74% 

Hérault 19 016 32,15% 61,60% 6,25% 

Gard 23 172 31,19% 31,97% 36,84% 

Pyrénées-Orientales 12 100 14,86% 51,96% 33,18% 

Occitanie 375 054 84,57% 10,31% 5,12% 

.  

Tableau 27:Distribution spatiale des prélèvements pour l’irrigation en 2015 par commune - source RGA 2010 

 
 

Carte 83: Volumes prélevés par commune d'Occitanie pour l'usage irrigation en 2015 – source redevances Agences de l’eau 
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Carte 84: Respect des débits objectif d'étiage au sens des SDAGE 2016-21sur la période 2000-2014 
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b) Déficits en eau, indicateurs en volume  
 

Un second indicateur communément admis est celui qui mesure en volume l’écart entre la situation souhaitée 

(respect des DOE au moins 4 années sur 5) ou satisfaction des usages, et la situation actuelle ou projetée. Ces 

bilans sont très complexes à établir et doivent être bien compris sous peine de contre-sens lourds de 

conséquences. Le rapprochement des méthodes entre Adour Garonne et RM conduit à considérer des critères 

d’analyse similaires : intégration des soutiens d’étiages, des compensations, des économies d’eau, des volumes 

prélevables, etc. Ceci étant, si ces calculs sont validés côté Méditerranée, ils ne sont pas effectués côté Adour-

Garonne. Pour les calculs dans le cadre de cette état des lieu, les hypothèses et méthodes suivantes ont été 

testées : 

 

En Adour-Garonne : il a été considéré que le DOE était un objectif de gestion et que les déficits volumétriques 

correspondaient à l’écart journalier entre le débit quinquennal sec (QMNA5) et le DOE. Toutefois, les calculs de 

déficits ne sont pas validés à l’échelle du bassin. Aussi, il a été considéré comme plus pertinent de ne pas faire 

apparaitre les volumes résultants de l’exercice sur la carte finale, ils sont affichés dans le tableau 33 ci-après 

pour information. 

En Rhône Méditerranée : les volumes de déficit sont issus du bilan mensuel entre ressource disponible en 

année sèche de fréquence quinquennale auquel sont soustraits les volumes actuellement prélevés par bassin 

(source : études volumes prélevables). Il n’y a pas de notion d’objectif seuil donc si la ressource disponible est 

supérieure aux prélèvements et que les DOE ne sont pas respectés, le déséquilibre n’apparait pas. En effet, en 

règle générale, les déficits sont calculés pour Rhône-Méditerranée comme un bilan entre la ressource 

disponible et les prélèvements actuels. Dans cette définition, un étiage « naturel » plus bas que le DOE n’est 

pas comptabilisé dans le déficit. Par ailleurs, les calculs sont effectués au pas de temps mensuel en fréquence 

quinquennale cumulé sur le cycle annuel. Cela pourrait cependant s’évaluer comme le cumul des écarts 

journaliers au DOE observés en année quinquennale sèche. Dans cette définition, le DOE deviendrait un 

objectif de gestion à respecter au quotidien quel qu’en soit l’origine, naturelle ou artificielle. 

 
Carte 85: Volumes de déficit en Occitanie côté Rhône Méditerranée 
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Au global, l’écart entre les objectifs et la ressource naturelle et artificielle sur la partie d’Occitanie située sur le 

bassin Rhône-Méditerranée est estimée à 81 Mm
3
. 

 

 
Carte 86: Déficits en volume par bassin versant - source DREAL, présentation en instance de concertation Aqua Domitia. 

La cartographique des déséquilibres, ici présentée comme étant le taux de réduction nécessaire des prélèvements nets, est 
réalisée plus loin à l’échelle Occitanie, dans le paragraphe relatif aux écarts par rapports aux volumes prélevables. 

 




